DP/DF

Le  27 janvier 2010
Objet : permis de chasser 2010
Contact  tél : 03 22 22 12 20

Nous sommes heureux de vous adresser sous ce pli la demande d’inscription aux formations préparatoires à l’examen du permis de chasser que vous voudrez bien compléter, signer et accompagner du paiement correspondant à la formule que vous aurez choisie.

Le permis de chasser est un ensemble de formations et d’épreuves qu’il convient de prendre au sérieux car l’examen n’est pas une formalité mais il doit se mériter.

Aujourd’hui, deux formules vous sont proposées :

· la formation classique pour le permis de chasser.

-     la formation pour la chasse accompagnée

	1. FORMATIONS CLASSIQUES POUR LE PERMIS DE CHASSER



	FORMATION


	DUREE
	COUT



	Théorique 

Pratique
	1 journée

½ journée
	45 €


	2. CHASSE ACCOMPAGNEE



	FORMATION


	DUREE
	COUT


	OBSERVATIONS

	Pratique élémentaire
	Deux heures
	45 €
	Accompagné de votre parrain

	Après cette année de test, si vous souhaitez passer l’examen du permis de chasser

	Théorique 

Pratique
	1 journée

½ journée
	30 €
	


Pour votre préparation, nous vous informons que la Fédération vend à prix coûtant :


Le manuel officiel du permis de chasser 


  8 €


Un DVD théorique





16 €

            Un DVD pratique                                                                 12 €

Si vous souhaitez les recevoir par la poste, il y a lieu d’ajouter 3 € de frais d’envoi.

Néanmoins ces produits sont également en vente chez les armuriers ou librairies

Nous nous tenons à votre disposition pour tout renseignement complémentaire et vous souhaitons bonne réussite. 

Pascal DEMEY & Daniel FROMONT

1 – CHASSE ACCOMPAGNEE

· Avoir suivi préalablement une formation pratique élémentaire dispensée par la Fédération des Chasseurs de la Somme

· Dès 15 ans révolus et pour une année, chasse accompagnée avec un ou plusieurs tuteurs titulaires du permis de chasser 

· un seul fusil pour deux (l’accompagnateur doit rester présent  à côté du nouveau chasseur)

· Préciser sur la police d’assurance de l’accompagnateur les coordonnées du débutant

2 – FORMATIONS TRADITIONNELLES

 & 

EXAMEN POUR LE PERMIS DE CHASSER

· 2 formations théorique et pratique dispensées par la Fédération des Chasseurs de la Somme 

formation théorique qui dure une journée – connaissance de la chasse – connaissance des espèces – étude des questions éliminatoires – test final ou examen blanc

formation pratique qui dure deux heures – parcours comportant 3 ateliers : tir à blanc avec franchissement d’obstacles, tir réel sans réussite mais avec respect des règles de sécurité –tir à l’arme rayée au sanglier roulant avec manipulation de l’arme et respect des règles de sécurité

· examen avec l’inspecteur de l’Office National de la Chasse

examen théorique avec 21 questions dont une éliminatoire – obligation d’obtenir 16 bonnes réponses minimum 

examen pratique noté sur 21 là aussi il faut 16 bonnes réponses minimum

(En cas de réussite le permis de chasser vous sera remis)

